
CUJLC*Vö«- JJ 

LA 
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Revue mensuelle 

du Bureau international pour la protection 

de la propriété industrielle 

70e Volume — Année 1954 

BERNE 

BUREAU INTERNATIONAL POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

1954 
ORGANISATION MONDIALE DE 
LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

©IM1PD 
BIBLIOTHÈQUB 





TABLES DES MATIÈRES 
DE LA 

SEPTANTIÈME ANNEE 

1954 

Table des articles 
Bibliographie Pages 

Ouvrages nouveaux 60,100,120, 207, 228 

Publications périodiques 228 

Congrès et assemblées 

Revue pour 1953 14 

Chambre de commerce internationale. Commission 
pour la protection internationale de la propriété 
industrielle (Réunion de Paris, des 4 et 5 février 
1954) 76 

XXVIe Congrès de l'Association internationale pour 
la protection de la propriété industrielle (Bruxelles, 
7-12 juin 1954). 
I. Discours prononcé à l'ouverture du Congrès par 
M. Jacques Secretan, Professeur à l'Université de 
Lausanne, Directeur des Bureaux internationaux 
réunis pour la protection de la propriété indus- 
trielle, littéraire et artistique, à Berne 135 
II. Résolutions adoptées 142 

Chronique des institutions internationales 

Organisation mondiale de la santé. Résolution du Con- 
seil exécutif concernant la procédure à suivre pour 
le choix des dénominations communes internatio- 
nales recommandées pour les médicaments (Réso- 
lution EB 12. R 24, 30 mai 1953) 17 

Unesco. Comité d'experts sur le droit des savants 
(Paris, 7-10 décembre 1953); résolutions ....      20 

Conseil de l'Europe. Troisième session du Comité 
d'experts sur le traitement réciproque des natio- 
naux (Strasbourg, 18-28 janvier 1954) 59 

Comité d'experts en matière de classification inter- 
nationale (Strasbourg, 3-5 février 1954)   ....      60 

Le Bureau du Comité d'experts en propriété indus-   Pages 

trielle (Strasbourg, 3-5 février 1954) 60 

Institut international des brevets de La Haye. Com- 
position du Conseil d'administration 59 

Vers la protection internationale des artistes inter- 
prètes ou exécutants, des fabricants de phonogram- 
mes et des organismes de radiodiffusion ....    265 

Correspondance 

Lettre de   la   République   Démocratique   Allemande 
(H.Erasmus) 204 

Lettre de la République Fédérale Allemande (F. Lin- 
denmaier) 75 

Lettre de Belgique (Th. Braun) 167, 243 

Lettre de Grande-Bretagne (F. Honig) 113 

Lettre de Grèce (Pierre Mamopoulos) 98 

Lettre de Syrie (Mamdouh al Hussami) 260 

Documents officiels 

UNION INTERNATIONALE 

Etat au 1er janvier 1954         1 

CONVENTIONS ET TRAITÉS INTERNATIONAUX 

Convention   européenne   relative   aux   formalités 
prescrites pour les demandes de brevets    ...      21 

LÉGISLATION 

Mesures prises en raison de l'état de guerre 

Allemagne (République fédérale) 216 

Tunisie 159 



IV LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — ANNÉE 1954 

Législation ordinaire 

Revue pour 1953   . 

Pages 

15 

A. Pays de l'Union 

Allemagne (République fédérale)    3, 61, 81, 82, 121, 209 
Australie 72,73,249 
Autriche 149,158,229 
Bulgarie 169,215 
Canada 28,170,250 
Danemark 74,132,198 
Egypte 74,82,108 
Etat d'Israël 58 
Finlande 170 
France 9,173,198,199 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord 159 
Grèce 82 
Indonésie 83 
Irlande 233 
Italie 58, 74,108,133,158,174,175, 233 
Roumanie 133, 215 
Suède 234 
Syrie 74,176 
Tchécoslovaquie 235 
Union Sud-Africaine 91 

B. Pays non unionistes 

Allemagne   (République  Démocratique)       101, 107, 189, 
191,193,197 

Iran         9 
Jordanie 83 
Pérou 9,234 
Viet-Nam 215 

Etudes générales 

Les inventeurs devant les nouveaux décrets français 
(M. Plaisant)         9 

L'institution en France de la licence obligatoire (Fer- 
nand-Jacq) 11 

L'Union internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle en 1953 (R. W.) 13 

Commentaire concernant la loi canadienne concer- 
nant les marques de commerce et la concurrence 
déloyale (du 14 mai 1953) (Raymond A. Robic) .    .      56 

Les bases fondamentales de la protection internatio- 
nale de la propriété industrielle (Stephen P. Ladas)      93 

La   marque   de   « haute  renommée »   (Une  réponse) 
(R.E.Blum) 110 

La cession libre de la marque (Dietrich Reimer)    . 162,181 

Le caractère distinctif en matière de marques de fa- 
brique (Fernand-Jacq) 203 

La détermination du « caractère inventif requis pour 
la brevetabilité » (V. Gevers et Ch. Verbaet) .    .    .    219 

Vers un Arrangement international pour une classifi- 
cation des produits en matière de marques de fa- 
brique ou de commerce (R. W.) 238 

Jurisprudence Pages 

Allemagne (République fédérale)       159, 160, 199, 201, 236 
Autriche 91,108 
Espagne 59 
Etats-Unis 176 
France 109, 218 
Inde 134 
Suisse 92,176, 257 

Nécrologie 

Sir John Blake 148 

Nouvelles diverses 

Allemagne (République fédérale). Institut de l'Uni- 
versité de Munich pour l'étude du droit étranger 
et international relatif aux brevets d'invention, 
aux marques de fabrique ou de commerce et au 
droit d'auteur 265 

Autriche. Mutation dans le poste de Directeur du Bu- 
reau des brevets 100 

Bahrein, Katar et Koweït. Protection des brevets et 
des marques de fabrique et de commerce ....      60 

Chine (Gouvernement de Pékin). Nouvelle réglemen- 
tation de la protection des inventions dans la Répu- 
blique populaire chinoise (Dr Jaroslav Kansky) .    .    188 

Erythrée. Note sur la législation concernant les mar- 
ques      ! 208 

Espagne. Note concernant la renonciation à la pro- 
tection de marques en Espagne et dans le Protec- 
torat espagnol du Maroc       80 

Etats-Unis. Procédure du Bureau des brevets des 
Etats-Unis (United States Patent Office) concer- 
nant le droit de priorité 144 

Grande-Bretagne et Irlande du Nord. Mutation dans 
le poste de Contrôleur de l'Office des brevets et 
du Département de la propriété industrielle du 
Royaume-Uni 168 

Irak. Légalisation de documents étrangers en vue de 
leur utilisation en Irak 120 

Italie. Mutation dans le poste de Directeur de l'Office 
de la propriété industrielle 228 

Japon. Mutation dans le poste de Directeur général 
du Bureau des brevets 188 

Libye. Note concernant la procédure d'enregistre- 
ment des marques 208 

Norvège.  Mutation   dans   le   poste   de  Directeur  de 
l'Office de la propriété industrielle 60 

Somalie. Note relative aux conditions de protection 
des marques 208 

Suisse. La nouvelle loi sur les brevets d'invention   188, 208 

Statistique 

Statistique générale de la propriété industrielle pour 
1953 266 



TABLES DES MATIÈRES 

Table systématique de jurisprudence 

A. Schéma 

I. Brevets 
1. Formation du droit. 

a) Personnes habiles à demander un brevet, inventions 
d'employés, droit moral. 

b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrès 
technique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, 
pharmaceutiques,  horticoles,  etc.). 

2. Acquisition du droit. 

a) Formalités, examen, modifications apportées au cours 
de la procédure de délivrance, communication des 
dossiers, etc. 

b) Taxes de dépôt, mandataires. 

c) Protection aux expositions. 

3. Etendue et conservation du droit. 

a) Interprétation des brevets. 

b) Obligation d'exploiter. 

c) Annuités. 

d) Prorogation. 
e) Restauration. 

f) Droits de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 

a) Cession. 

b) Licences. 

5. Extinction du droit. 

Annulation, expiration, etc. 

6. Sanctions civiles et pénales. 

Contrefaçon,  procédure,  capacité   d'agir  en  justice, 
confiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de brevets. 

a) Droit international commun. Indépendance des bre- 
vets, etc. 

b) Droit international conventionnel. Assimilation aux 
nationaux, droit de priorité, priorités multiples. 

c) Traités bilatéraux. 

d) Mesures de guerre. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 

1. Acquisition du droit. 

a) Acquisition  par l'usage  (marques non enregistrées). 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, 
etc.) : 

Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés comme marques. 

a) Eléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 
teilles, forme du récipient, forme du produit, cou- 
leurs, lettres et chiffres, etc.). 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 
c) Noms patronymiques et noms géographiques. 
d) Emblèmes. 

e) Marques libres (Freizeichen). 

f) Traductions  de  marques  enregistrées  ou  employées. 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être enregistrée 
ou non. 

2 B. Marques notoirement connues. 

3. Etendue et conservation du droit. 
Effets   de   l'enregistrement.   Obligation   d'exploiter. 
Renouvellement. 

4. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit. 
a) Conflits entre deux marques, autres que ceux rangés 

ci-dessus, sous 2 B. 

b) Non-usage et usucapion. 

c) Abandon et tolérance. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon,   procédure,   capacité  d'agir  en  justice, 
confiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de marques. 

a) Droit international commun. Indépendance des mar- 
ques, etc. 

b) Droit international conventionnel. Convention d'U- 
nion de Paris (assimilation aux nationaux, droit de 
priorité, protection telle quelle). Arrangement de 
Madrid concernant l'enregistrement international des 
marques. 

c) Traités bilatéraux. 

d) Mesures de guerre. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 

VII. Concurrence déloyale 



VI LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — ANNÉE 1954 

B. Espèces publiées dans La Propriété industrielle (année 1954) et classées d'après le schéma ci-dessus 

I. BREVETS                                          Pa8es d) Prorogation.                                                                                              Pa8« 

1. Formation du droit Grande-Bretagne. Le Patents Appeal Tribunal n'in- 
terviendra pas a propos de la decision de proro- 

a) Personnes habiles à demander nn brevet, inventions d'em- gation d'un brevet pour cause de pertes subies 
ployés, droit moral. du fa£t de la guerre si les calculs effectués à cet 

Grande-Bretagne. L'employé inventeur débouté dans effe* P*r le Hearing Officer ne sont ni erronés 
une affaire antérieure ne peut reprendre ses pré- ni extravagants (Londres, Patents Appeal Tribu- 
tentions dans une nouvelle action reconvention- n<"> •!•"•>*) liJ> 

nelle (Londres, Chancery Division, 1953) ...    116 , „ v e) Restanration. 

b) Inventions brevetablcs ou non (nouveauté, progrès technique, Néant, 
niveau de brevetabilité, produits chimiques, pharmaceutiques, 
horticoles, etc.). f) Droit de possession personnelle, etc. 

Belgique. Sont brevetables les combinaisons nouvelles Néant, 
de moyens connus. 

— Décision   concernant   les   gazogènes   « Gohin » 4- Mutation du droit 
(Cour de Bruxelles, 1951) 248 a> Cession- 

_., . .                             ,      .                      TT Allemagne.   L'expression   «Rechtsnachfolger»   ne   se 
— Decision  concernant  les  lessiveuses   «Hoover» ,au 8UCCe8geur lé    ,, et QOn au guc. 

(Cour de Bruxelles, 1953) 248 ce8Seur contractuel (Munich, Patentamt, 1952) .    160 

— Décision  concernant la  fabrication des  glaces 
«Securit» (Cour de Bruxelles, 1954) 248 b> Licences- 

Grande-Bretagne. Est licite l'octroi d'une licence obli- 
Grande-Bretagne. Peuvent être brevetées des cartes à gatoire en tout temps sous le régime d'un brevet 

jouer (Canasta)   (Londres, Patents Appeal Tri- conventionnel   pour   un   médicament   (Londres, 
bunal, 1953)        114 Court of Appeal, 1953) 115 

Grèce.   Constitue  une  nouveauté  brevetable  la  mé- Est licite la clause prescrivant en faveur du don- 
tliode de fabrication insuffisamment connue dans neur de licence des versements en sus des rede- 
le pays où est faite la demande de brevet (Athè- vances (Londres, Queen's Bench Division, 1953)     115 
nés, Tribunal civil, 1953) 100 

5. Extinction du droit 
2. Acquisition du droit Annulation, expiration, etc. 

a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de la Néant, 
procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 

Grande-Bretagne. Seront déterminantes, dans la pro- 6. Sanctions civiles et pénales 
cédure d'opposition à une demande en délivrance „    ,   .                  .. „   .       ...  ...         .   „            „ .    ,             K*-                                        r Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confisca- 
de brevet, les indications énoncées dans le corps t,on  sai8i„ elc> 

de la description (Londres, Patents Appeal Tri- r        < 
bunal   1953)                           •                              .    .    115 Grande-Bretagne. L action en prévention de menaces 

de poursuites en contrefaçon est recevable si la 
b) Taxes de dépôt, mandataires. menace a été faite à un tiers, si les mots ne cons- 

tituent pas expressément une menace et si l'on 
INeant.                                      . peut déduire de toutes les circonstances qu'une 

menace a été proférée (Londres, Chancery Divi- 
c) Protection aux expositions. sion> 1953) Hg 

Néant. 

7. Droit international en matière de brevets 
3. Etendue et conservation du droit a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 

a) Interprétation des brevets. Néant. 

Espagne. Le certificat additionnel est inséparable du fc) Dpo|,  |nterna,ioiiaj  conventionnel.  AssimUaUon  aux  natlo- 
brevet principal. Toute action intentée contre le naM> droit de prioritéj priorités multiples. 
certificat additionnel doit porter nécessairement „, 
contre le brevet dans son ensemble (Madrid, Tri- ean ' 
bunal suprême, 1949) 59 c) Traités bUalé>anx. 

b) Obligation d'exploiter. Néant. 

Néant. d) Mesures de guerre. 

. .      ... Allemagne. La durée de l'état de guerre ne comprend 
c) Annuités. ,.___ i                   *       .,              i    j«.       i      ,       .,- , 
' que le temps écoule entre le debut des hostilités 

Néant. et le 8 mai 1945 (Munich, Patentamt, 1952) .    .    159 



TABLES DES MATIÈRES VII 

n. MODÈLES D'UTILITÉ Pages 

Néant. 

in. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Grande-Bretagne. Bénéficie de la protection de la loi 
de 1911 sur le Copyright le disque métallique du 
format d'une pièce de monnaie portant sur une 
face une représentation de la Reine et sur l'au- 
tre une inscription relative à son couronnement 
(Londres, Chancery Division, 1953) 117 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Néant. 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.). 

Marques individuelles 
Néant. 

Marques collectives 
Néant. 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

Néant. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
comme marques 

a) Eléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 
forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

Néant. 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

Allemagne. Ne peut être enregistré le terme «Roll- 
Notizer» comme marque de bloc-notes (Munich, 
Patentamt, 1952) 199 

Espagne. Ne peut être enregistrée «Tintex» pour pro- 
duits de teinture, vu le terme espagnol tinte 
désignant les substances colorantes (Madrid, Tri- 
bunal suprême, 1952) 59 

Etats-Unis. Le slogan «Skill Will Do It» ne peut être 
enregistré comme marque de service pour des 
pièces métalliques détachées employées en fila- 
ture (Washington, Bureau des brevets, 1953)    .    176 

Grande-Bretagne. Ne peut être enregistrée la marque 
«Busmaster» pour des autobus et leurs éléments 
(Londres, Hearing Officer, 1952) 117 

Inde. Ne peut être enregistrée «Belladonax» pour 
pommades (Bombay, Registrar of Trade Marks, 
1953) 134 

c) Noms patronymiques et noms géographiques. 

Belgique. Ne peut être enregistré le mot «Tricot- 
suisse» pour un produit belge (St-Nicolas, Tribu- 
nal de commerce, 1950) 247 

Ne peut être enregistrée une marque «Johann M. 
Farina am Römerpark» pour une eau de Cologne 
(Bruxelles, Tribunal de commerce, 1954) .    .    .    247 

Suisse. Ne peut être enregistrée, pour variété de roses   Pages 

créée par un rosiériste établi en Allemagne sep- 
tentrionale, «Schweizer Gruss syn. Red Favorit» 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 1953) 92 

d) Emblèmes. 

Néant. 

e) Marques libres (Freizeichen). 

Allemagne. Le mot «Krambambuli» — comme mar- 
que destinée à des vins et spiritueux — a perdu 
le caractère d'un signe libre et s'est retransformé 
en un signe individuel (Munich, Patentamt, 1953)    236 

f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant. 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être 
enregistrée ou non 

Néant. 

2B. Marques notoirement connues. 
Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renouvel- 
lement 

Grèce. L'enregistrement d'une marque ne peut pas 
être invalidé parce qu'une marque similaire, non 
enregistrée, aurait été lancée sur le marché dix 
jours avant la date de l'enregistrement attaqué 
(Athènes, Tribunal des marques, 1952) .... 98 

L'effet attributif de l'enregistrement prévaut l'u- 
sage (Athènes, Tribunal civil, 1953) 98 

4. Mutation du droit 
Grèce. La marque utilisée, quoique non enregistrée, 

peut être cédée avec l'entreprise (Athènes, Tri- 
bunal des marques, 1953) 98 

5. Extinction du droit 
a) Conflits  entre  denx  marques,  autres  que  ceux  rangés  ci- 

dessus, sous 2 B. 

Autriche. Ne peuvent être enregistrées: 
— « Campheron », vu la marque aînée « Campo- 

ferron »; 

— « Vitanol », vu la marque aînée « Vigantol » 
(Vienne, Patentamt, 1952) 91 

Belgique. Il n'y a pas danger de confusion entre 
«Algan» et la marque «Algipan» (Cour de Bru- 
xelles, 1953) 247 

La marque «Disprine» n'est pas une contrefaçon 
de la célèbre marque «Aspirine» (Bruxelles, Tri- 
bunal de commerce, 1953) 247 

Espagne. Ne peut être protégée la marque «Carlos V», 
vu les marques aînées «Carlos I — Carlos II — 
Carlos III — Carlos IV» (Madrid, Tribunal su- 
prême, 1951) 59 

Grande-Bretagne. La marque cadette «Vivos» pour des 
pains peut être protégée, nonobstant la marque 
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aînée  «Hovis»,  mais  les  pains  ne  pourront  en   Paees 

porter l'empreinte matérielle (Londres, Court of 
Appeal, 1953) 117 

Peut être enregistré dans le registre B le mot «Mi- 
cronic», nonobstant «Microvee» (Londres, Assis- 
tant Comptroller, 1953) 117 

Grèce. Peut être enregistrée «Laco» pour montres de 
fabrication allemande, nonobstant la marque 
aînée «Lanco» pour montres de fabrication suisse 
(Athènes, Tribunal des marques, 1952) ....      99 

Les critères d'appréciation de risque de confusion 
de marques pour produits pharmaceutiques se- 
ront souples (Athènes, Tribunal des marques, 
1953) 99 

Inde. Ne peut être enregistrée «Belladonax», vu l'an- 
tériorité   « Belladenal »   (Bombay,   Registrar   of 
Trade Marks, 1953) 134 

b) Non-usage et usucapion. 

Grèce. Ne saurait être déposée à nouveau la marque 
d'une entreprise faillie, non exploitée durant une 
année de liquidation (Athènes, Tribunal des mar- 
ques, 1952) 99 

c) Abandon et tolérance. 

Néant. 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confisca- 
tion, saisie, etc. 

Belgique. Une association professionnelle jouissant de 
la personnalité civile, constituée conformément 
à la législation suisse de droit civil, est également 
capable d'ester en justice en Belgique (St-Nicolas, 
Tribunal de commerce, 1950) 247 

Grande-Bretagne. Pas de rectification de registre au 
détriment de la marque «Algelox», nonobstant 
«Aludrox» (Londres, Chancery Division, 1953) .    117 

Seront radiées les marques de commerce enregis- 
trées pour des variétés de roses greffées et culti- 
vées par une seule société (Londres, Chancery- 
Division, 1953) 118 

Fera l'objet d'une rectification du registre la mar- 
que enregistrée dans une classe qui ne se rap- 
porte pas aux produits pour lesquels la marque 
devait s'appliquer (Londres, Chief Examiner, 
1953) 118 

Constitue une contrefaçon l'usage de la marque 
«Electrix» pour aspirateurs, vu la marque anté- 
rieure «Electrux», bien que non utilisée pour 
aspirateurs  (Londres, Chancery Division, 1953)    118 

Grèce. Les litiges portant sur l'imitation alléguée 
d'une marque relèvent exclusivement des tribu- 
naux civils (Athènes, Tribunal civil, 1952) ...      98 

Les garanties constitutionnelles helléniques du droit 
de propriété sont sans pertinence quant au droit 
des marques (Athènes, Tribunal des marques, 
1952) 98 

Constitue un motif suffisant de tierce opposition   page» 
l'intérêt moral de l'opposant (Athènes, Tribunal 
des marques, 1953) 99 

Est admissible le cumul d'application des législa- 
tions de marques et de concurrence déloyale en 
cas d'usage abusif de la marque (Cour de cassa- 
tion, 1953) 100 

7. Droit international en matière de marques 
a) Droit international commun. Indépendance des marques, etc. 

Belgique. Une société de droit américain a été débou- 
tée d'une action en contrefaçon de la marque 
«Boyco» à défaut d'enregistrement préalable aux 
Etats-Unis, pays d'origine (Bruxelles, Tribunal 
de commerce, 1953) 247 

b) Droit international conventionnel. Convention d'Union de 
Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, protec- 
tion telle quelle). Arrangement de Madrid concernant l'enre- 
gistrement international des marques. 

Allemagne. Les lois et les conceptions commerciales 
en Allemagne sont seuls déterminants quant à la 
protection juridique en Allemagne des marques 
internationales déposées au Bureau international 
(Munich, Patentamt, 1954) 201 

Autriche. L'Autriche garantit sans interruption la 
protection des droits résultant de l'enregistre- 
ment international conforme à l'Arrangement de 
Madrid (Vienne, Patentamt, 1952) 91 

c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

d) Mesures de guerre. 

Belgique. L'Office des séquestres belge devrait être 
condamné du chef de concurrence illicite pour 
avoir, sous forme de poudre d'un produit anti- 
névralgique dénommé par lui « Poudre de la 
Croix Bayer », infligé un grave dommage à un 
concurrent qui, depuis de longues années, avait 
mis sur le marché un analgésique analogue appelé 
«Poudre de la Croix Blanche» (Bruxelles, Tri- 
bunal de commerce, 1954) 247 

Grande-Bretagne. Le «Séquestre des biens ennemis» 
peut céder des marques ennemies, que la cession 
ait pour but d'éviter le paiement en espèces au 
sujet ennemi ou qu'elle vise toute autre fin 
(Londres, Court of Appeal, 1953) 119 
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